
 
Bruxelles, le 8 juin 2026, 

 

Objet : Lancement de l’étude d’impact socio-économique du patrimoine immobilier privé classé et 

inscrit en Belgique 

 

Chers membres, 

 

Il y a quelques mois, nous vous faisions part de notre volonté de lancer une étude d'impact socio-

économique du patrimoine immobilier privé classé et inscrit en Belgique. Nous avons aujourd'hui le plaisir 

de vous confirmer que cette étude est désormais engagée, en collaboration avec PwC, avec le soutien de 

la Fondation Roi Baudouin et de plusieurs partenaires privés attachés, comme nous, à la reconnaissance et 

à la transmission du patrimoine. 

Son objectif est double : mieux identifier ce que représente ce patrimoine immobilier privé classé et inscrit 

au sein du secteur patrimonial belge, puis mesurer — ou à tout le moins estimer aussi précisément que 

possible — son impact économique, social, culturel et environnemental, à travers des indicateurs à la fois 

quantitatifs et qualitatifs. Cette première cartographie nous est indispensable pour objectiver le poids réel 

du patrimoine immobilier privé classé et inscrit en Belgique et renforcer notre capacité à le faire 

reconnaître auprès des pouvoirs publics, des partenaires institutionnels et du grand public. 

Cette démarche a pu être rendue possible grâce au soutien financier de partenaires qui partagent avec 

nous des objectifs, des valeurs et une passion commune pour le patrimoine : la Fondation Roi Baudouin y 

contribue à hauteur de 43 %, PwC à hauteur de 35 %, et plusieurs membres protecteurs de l'association 

apportent les 22 % restants. À ce soutien s'ajoute celui, fidèle et précieux, de notre major sponsor, la 

Banque Delen, pour les aspects liés à la communication. 

Si vous êtes propriétaire ou gestionnaire d'un bien immobilier classé ou inscrit, vous avez probablement 

déjà été invité à partager votre expérience et votre point de vue. Votre participation est essentielle : 

chaque expérience compte, et aucune situation n'est trop modeste ou trop atypique pour être utile. Le 

patrimoine immobilier privé est précisément fait de cette diversité — des lieux, des histoires, des usages 

et des engagements personnels — et c'est elle qui donnera à l'étude toute sa force. Si vous n'êtes pas 

vous-même propriétaire d'un bien immobilier classé ou inscrit, votre rôle n'en est pas moins précieux : 

vous pouvez relayer la démarche autour de vous et continuer à porter, à nos côtés, la voix du patrimoine. 

Plus les réponses seront nombreuses et précises, plus nous serons en mesure de démontrer, de manière 

objective, que le patrimoine immobilier privé classé et inscrit est un patrimoine vivant, utile et inspirant, 

et un acteur important de la vie économique, sociale, culturelle et environnementale de notre pays. 

Nous vous remercions très sincèrement, par avance, pour votre collaboration, et nous nous réjouissons de 

pouvoir partager avec vous la synthèse des résultats dès qu'ils seront disponibles, en avant-première par 

rapport à leur diffusion publique. 

 

Pour le Conseil d’administration, 

Véronique de Limburg Stirum 

Présidente 

 


